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Au-delà de 

e la -value que ce 

 la clause. Ainsi cette clause doit 

permettre au(x) personnel(s) bénéficiant de celle-

professionnelle réelle sur la base non seulement des formations apportées (par 

tâches confiées, leur niveau de difficulté pouvant évoluer au fur et à mesure de 

 

Par ailleurs, un accompagnement social du/des personnel(s) bénéficiant de la clause 

notamment au logement ou à la santé. T . 

puisse(nt) intégrer ses effectifs si une telle intégration répond à ses besoins de 

recrutement ou bien répond aux besoins de recrutement de la branche 

professionnelle considérée et tout en bénéficiant durant la période du marché public 

 

-  Sous-traitance 
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 public, il est procédé, de façon 
contradictoire, au bilan de l'exécution de l'action d'insertion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le titulaire doit informer sous huitaine, le Pouvoir Adjudicateur par courrier 

pour parvenir aux objectifs. 



Si les personnels bénéficiant de la clause, 

affectés auprès du titulaire ne donnent pas satisfaction, le titulaire pourra en accord 

avec le facilitateur et après concertation entre les différents acteurs pour convenir 

ensemble que la situation doit changer, demander à cet opérateur leur remplacement 

 

8- Difficultés économiques 
 

attributaire peut demander au pouvoir adjudicateur la suspension ou la suppression 
 

En cas de difficultés économiques qui se traduisent pa

ion est 

difficultés transmis à la Direccte ou au juge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
- Pénalités pour sanctionner la non présentation de documents réglementaires ou de 
suivi : 
 
Après la mise en demeure préalable demandant la présentation des documents, le 

 
Cette pénalité est cumulable à chaque relance constatant la non production des 
documents. 



 

- Pénalités pour non-  

 

 
 


